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DEA 128 e-management : Concepts et Méthodes 
Formation continue 

 
ANNEE 2003/2004 

 
CONTROLE DES CONNAISSANCES 

 
Les règles générales sont celles de l'U.F.R Sciences des Organisations de l'Université 
Paris-Dauphine. Les règles spécifiques au DEA sont les suivantes. 
 
L’ obtention du diplôme et des mentions se fait sur la base de 3 catégories de notes aux 
épreuves suivantes : 
 
Catégorie 1 :  Examen correspondant aux enseignements théoriques (A)( moyenne de 6 
exigée pour chaque enseignement) ; moyenne 10 exigée pour le groupe des 
enseignements théoriques. 
 
Catégorie 2 : Examen et contrôle continu pour les séminaires obligatoires 
Méthodologiques de la recherche (B) (moyenne exigée 6 pour chaque enseignement) ; 
moyenne 10 exigée pour le groupe des enseignements Méthodologiques. 
 
Catégorie 3 :  
- Examen et/ou contrôle continu (exposés, dossiers, cas…) pour les enseignements de 
séminaires de recherche optionnels (C) ; moyenne 10 exigée pour le groupe des 
enseignements de recherche. 
Pour les étudiants suivant plus de 5 séminaires, seules les cinq meilleures notes sont 
retenues. 
 
- Mémoire majeur de DEA, (note minimum de 10 exigée) faisant l’objet d’une 
soutenance orale 
 
Les travaux doivent être remis aux professeurs au plus tard le 30 août pour les 
séminaires mineurs et le 15 septembre pour le séminaire majeur. La soutenance du 
mémoire majeur doit avoir lieu avant le 30 septembre. Tout changement de séminaire 
doit recevoir l’accord écrit du directeur du DEA. 
 
- Grand Oral, à l’issue de la soutenance du mémoire majeur 
 
Tous les examens sont affectés du coefficient 1, sauf le mémoire majeur du DEA 
(coefficient 4) 
 
Une moyenne générale de 10 est nécessaire pour obtenir le DEA 
 
Les étudiants n’ayant pas obtenu les moyennes requises ou ayant obtenu une note 
inférieure à 6/20 à un ou plusieurs enseignements dans les enseignements théoriques et 
méthodologiques ont accès à des épreuves de rattrapage. 
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Pour les étudiants autorisés à préparer le DEA sur 2 ans, les séminaires théoriques (A) 
et méthodologiques (B) doivent être validés la première année. 
 
Mentions : 13/20 : AB, 15/20 : B, 17/20: TB 
 
            
     Michel KALIKA et Stéphanie DAMERON 


